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RECOUVREMENT DES PRODUITS DIVERS DE L'ÉTAT

ANALYSE

Procédure exceptionnelle en cas de renonciation à une demande de validation de services
de non titulaires des agents du centre national de la recherche scientifique (CNRS)

Date d’application : 10/12/1999
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L’objet de la présente note de service est d’informer Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs
généraux de la prorogation de la mesure d’expérimentation dite « retour partiel sur option » de validation
de services de non titulaires applicables aux agents du Centre National de la Recherche Scientifique
(CNRS).

Cette mesure permet aux agents du CNRS, titularisés dans le cadre de la loi d’orientation et de
programmation de la recherche du 15 juillet 1982, de revenir pour partie sur leur option de validation de
leurs services auxiliaires au titre de l’article D. 2 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
sous réserve qu’ils soient âgés d’au moins 60 ans et d’au plus 64 ans au 31 décembre 1997.

Ces conditions d’âge sont désormais appréciées au 31 décembre 1999.

Les bénéficiaires potentiels seront alors radiés des cadres dans les délais prévus par le décret n°80-792 du
2 octobre 1980, soit au cours du premier semestre 2000, et au plus tard le 30 juin 2000.

Les termes de la note de service annotée demeurent valables en tous points, notamment en ce qui
concerne les relations des services « Recouvrement Produits Divers » avec l’Institution de Retraite
Complémentaire des Agents Non Titulaires des Collectivités publiques (IRCANTEC).

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA 4EME SOUS-DIRECTION

DOMINIQUE LAMIOT
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ANNEXE : Lettre du Secrétaire d’Etat au Budget du 26 octobre 1999.
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ANNEXE (suite)


